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Montants généralement facturés (MGF)
Calcul des MGF selon la méthode rétrospective
Selon la méthode rétrospective pour déterminer les MGF, un établissement hospitalier détermine les MGF pour tout soin d’urgence ou autre soin médicalement nécessaire fourni à une personne admissible au PFAM en multipliant les frais bruts de l’établissement hospitalier pour ces soins par un ou plusieurs pourcentages des frais bruts, appelés pourcentages de MGF. Les établissements hospitaliers doivent calculer leurs pourcentages de MGF au moins une fois par année en divisant la somme des montants de toutes leurs demandes de remboursement pour des soins d’urgence ou autres soins médicalement nécessaires qui ont été acceptées par certaines compagnies d’assurance maladie au cours d’une période de 12 mois précédente par la somme des frais bruts associés à ces demandes. L’établissement hospitalier calcule les MGF à l’aide des demandes de remboursement de l’assurance maladie publique (Medicare) et des assureurs privés.


MGF pour l’exercice financier 2024 (1er octobre 2023 au 30 septembre 2024)

	Département
	Montant total facturé
	Montant total reçu
	Pourcentage MGF (rabais)

	Tous les autres services
	$1,585,676,714
	$362,009,182 
	77%

	Urgence
	$397,103,906
	$75,900,759 
	81%

	Laboratoire
	$167,593,447
	$12,636,543 
	92%

	Oncologie médicale
	$294,254,027
	$55,251,245 
	81%

	Chirurgie ambulatoire
	$606,662,883
	$157,693,998 
	74%

	Radiologie
	$370,347,428
	$63,649,190 
	83%

	Grand total
	$3,421,638,405
	$727,140,917 
	79%
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